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Deux nouvelles aides :
CARSAT et AGIRC ARRCO

Vendredi 15 Mai 2020

Aide Financière / Subvention « Prévention COVID »
Pour aider les entreprises de moins de 50 salariés et les travailleurs indépendants à prévenir la
transmission du COVID-19 au travail, l’Assurance Maladie – Risques professionnels propose la
subvention « Prévention COVID ».

Sont concernés :
Les entreprises de 1 à 49 salariés et les travailleurs indépendants (sans salariés) cotisant au
régime général de la Sécurité Sociale (Présidents de SAS et SASU par exemple)

Montant, délai et mesures de prévention financées

« Prévention COVID » concerne les achats ou locations réalisées du 14 mars au 31 juillet 2020.

La subvention correspond à un montant de 50 % de l’investissement hors taxes réalisé par les
entreprises et les travailleurs indépendants sans salariés pour l’achat d’équipements de protection du
COVID-19 pour 2 types de mesures :

Mesures barrières et de distanciation sociale : plexis, cloisons, guides files, barrières, locaux
additionnels et temporaires, communication visuelle….
Mesures d’hygiène et de nettoyage : lavage des mains/corps ; et gel/masques/visières si il y a aussi
des mesures barrières et de distanciation sociale 

L’octroi de cette subvention est conditionné à un montant minimum d’investissement de 1000 € HT pour
une entreprise avec salariés et de 500 € HT pour un travailleur indépendant sans salariés. Le montant
de la subvention accordée est plafonné à 5 000 € pour les deux catégories.

Comment bénéficier de la subvention
Télécharger et remplir le formulaire de demande pour les entreprises de moins de 50 salariés ou le
formulaire dédié aux travailleurs indépendants sans salariés ;
Adresser, de préférence par mail, le formulaire avec les pièces justificatives demandées dans le
formulaire à votre caisse régionale de rattachement (Carsat Sud Est).

Carsat Sud-Est Direction des Risques Professionnels
Cellule Subventions Prévention TPE 35 rue George 13386 Marseille cedex 20
contrats.subv.prev.tpe@carsat-sudest.fr

mailto:contrats.subv.prev.tpe@carsat-sudest.fr
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Votre subvention vous sera versée en une seule fois par la caisse régionale après réception et
vérification des pièces justificatives.

Votre demande devra être envoyée à votre caisse régionale de rattachement
avant le 31 décembre 2020.
Pour plus de détails consulter 

 

Les Pièces-Jointes
FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION PRÉVENTION TPE « PRÉVENTION
COVID »
FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION « PRÉVENTION COVID » POUR LES
TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS SANS SALARIÉ 

 

 

Aide exceptionnelle Agirc-Arrco pour les salariés et les dirigeants
salariés du privé (par ex : Présidents de SAS et SASU) connaissant
des difficultés financières 

 

Sont concernés :
Les salariés cotisants Agirc-Arrco et les dirigeants salariés du secteur privé (par ex : Présidents de SAS
et SASU), qui connaissent des difficultés d’ordre financier du fait de la crise sanitaire.

Ce dispositif s’ajoute aux mesures exceptionnelles prises par les partenaires sociaux de l’Agirc-Arrco
depuis le début de la crise sanitaire.

Montant :
Cette aide circonstanciée sera allouée une fois et pourra atteindre 1500 € en fonction de la situation du
demandeur.

Pour en bénéficier :
Contacter sa caisse de retraite complémentaire.

Quelles sont les modalités de demande ?
Le salarié ou dirigeant salarié devra remplir un formulaire de demande d’intervention sociale simplifiée et
fournir une déclaration sur l’honneur qui précise sa situation et décrit les difficultés financières
rencontrées. Il devra également fournir les trois derniers bulletins de salaire ou revenus, dont au moins
l’un présente une baisse de rémunération. 

Cette aide sera mise en œuvre jusqu’à fin juillet dans un premier temps, mais pourra éventuellement
être prolongée.

Pour plus de détails consulter
 

Les Pièces-Jointes
FORMULAIRE AGIRC ARRCO

Bon courage à tous et prenez soin de vous et de vos proches.

Pour toutes questions nous contacter
soit par mail capeb83@capeb83.fr soit par téléphone au 04.94.14.72.62

https://www.ameli.fr/var/entreprise/covid-19/une-subvention-pour-aider-les-tpe-et-pme-prevenir-le-covid-19-au-travail
https://drive.google.com/file/d/1xxmZ5Q3aY7TSR4NXNoKVz39lVOzE6sNN/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1xxmZ5Q3aY7TSR4NXNoKVz39lVOzE6sNN/view?usp=sharing
https://www.agirc-arrco.fr/fileadmin/agircarrco/documents/formulaires/demande-intervention_sociale_simplifiee.pdf
https://www.agirc-arrco.fr/actualites/detail/covid-19-lagirc-arrco-met-en-place-une-aide-exceptionnelle-dediee-aux-salaries/
https://drive.google.com/file/d/10zJsG5dks-D1ZnDMbxE0qIv7Yd3ueWDW/view?usp=sharing
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Vous recevez ces mails car vous êtes adhérents CAPEB Var.
Si vous ne souhaitez plus recevoir nos communications, suivez ce lien
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